
 
 

Le Ministère du Développement durable de l’Environnement et des 

Parcs a annoncé  l’autorisation du projet de restauration des Trois-Lacs 

le 29 octobre 2010  
 

 

 

Le Décret a été publié dans la Gazette officielle le 17 novembre 2010  

 

 

 

Texte intégral tiré de la Gazette officielle du 17 novembre  

par Réjean Gouin  

Association des Résidants des Trois-Lacs. 

 

 
 

 



 



 



 


